
 

POUVOIR pour l’ASSEMBLEE GENERALE 

du 11 décembre 2025  
  

  

 

 

Nom Prénom : 

 

Adresse :  

 

  

membre de l’association Société Hippique Aunis La Rochelle, dont le siège est Ferme 

Saint-Mathurin, 17220 La Jarne, donne pouvoir au membre dénommé ci-après :   

 

Nom Prénom :  

 

Demeurant : 

 

  

afin de me représenter lors de l’assemblée générale qui se tiendra à la Société 

Hippique Aunis La Rochelle le 11 décembre 2025 à 19h15 et prendre part en mon 

nom aux votes des résolutions et aux délibérations.   

  

Fait à      , le    2025.  

  

 

signature du mandant,       signature du mandataire,  

  

  


